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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Jagd

Le Conseil des Etats s'oppose à reprendre l'ensemble des propositions de
modification décidées par le Conseil national concernant la loi sur la chasse. Le point
le plus débattu concerne l'obtention de l'autorisation de chasse (Art. 4). Le projet initial
du Conseil fédéral, soutenu par la chambre du peuple, souhaitait que l'autorisation de
chasse obtenue dans un canton soit reconnue dans les autres cantons et que l'examen
d'obtention de celui-ci inclue un certain nombre de sujets précis. Bien qu'une majorité
de la commission soutienne finalement ce changement, une minorité menée par Beat
Rieder (pdc, VS) estime qu'accepter la proposition du Conseil fédéral mènerait à une
situation où les cantons connaissant un système de chasse à patente (un certain
nombre de patentes sont délivrées par les autorités cantonales aux chasseurs et
chasseuses) seraient désavantagés face aux cantons ayant un système de chasse dit
affermé (les communes politiques donnent le droit de chasse à une société de chasse
pendant une période déterminée). Stefan Engler (pdc, GR) redoute, quant à lui, une
uniformisation rampante du droit de chasse par la standardisation de l'examen de
chasse. Le sénateur Luginbühl (pbd, GR) fait remarquer que ce changement législatif est
soutenu par la Conférence des directeurs cantonaux concernée ainsi que par la faîtière
suisse des chasseurs et chasseuses ChasseSuisse. Simonetta Sommaruga précise
également que cet article de loi répond au postulat Landolt (14.3818) accepté par la
chambre basse. Malgré tout, une nette majorité de sénatrices et sénateurs (26 contre
17) suivent la minorité Rieder et refuse la reconnaissance automatique du permis de
chasse entre les cantons.
Le deuxième point sur lequel les parlementaires se sont accrochés concerne le loup, sa
période de chasse autorisée ainsi que les raisons donnant droit aux cantons de
l'abattre. La minorité Engler (pdc, GR) a réussi à convaincre une majorité de la chambre
haute en se ralliant à la proposition du Conseil national de réduire de deux mois la
période de chasse en question (du 1er septembre au 31 janvier; avant: 31 mars). Le
Conseil des Etats s'aligne également sur le Conseil national sur la question de la
spécification des dégâts causés par le loup pour en permettre son abattage. Ainsi n'est
plus spécifié l'adjectif «considérable» pour décrire l'ampleur de ceux-ci. La
proposition du Conseil fédéral d'éviter tout d'abord l'abattage du loup en mettant en
place des mesures de protection raisonnables passe également à la trappe. Finalement,
le Conseil des Etats souhaite autoriser le tir exceptionnel du loup ainsi que des
bouquetins dans les districts francs si la protection des biotopes l'exige. Le texte
retourne au Conseil national, qui devra à son tour régler les divergences restantes. 1
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1) AB SR, 2019, S. 351 ff.
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